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Annexe 1 
 

Surtaxes appliquées pour le service public de l’eau et de l’assainissement 
 de la Métropole Aix-Marseille-Provence  

à compter du 01/01/2025 
Cas général 

Tarifs HT 
 
 

 
1. DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE  

 
 
Périmètre des communes de Part fixe (€ HT) Part variable (€/m3 HT) 

Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-
Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-
Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos (ZI), 
Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, 
Marignane, Marseille, Roquefort-la-Bédoule, 
Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-
Vallons 

   0,1603 €  

Beaurecueil 5,0000 € 
 

Par semestre  

Tranche 1 - 0 à 250 m3        
Tranche 2 - sup. à 250 m3 

Par semestre 

0,7700 €  
0,9000 € 

 
Bouc-Bel-Air  1,7600 € 

Par semestre  
  0,2500 €  

Cabriès    0,3800 €  
Eguilles     0,4500 €  
Jouques    0,2787 €  
La Roque-d’Anthéron 14,3049 € 

 
 

Par semestre  

Tranche 1 - 0 à 60 m3   
Tranche 2 - 60 à 500 m3  
Tranche 3 - sup. à 500 m3   
Par semestre 

0,1988 €  
0,4683 € 
0,1997 € 

Lambesc    0,4900 €  
Le Puy-Sainte-Réparade  1,0000 € 

Par semestre  
  0,4500 €  

Le Tholonet     0,2500 €  
Les Pennes-Mirabeau    0,1868 €  
Meyrargues  Tranche 1 - 0 à 120 m3   

Tranche 2 - sup. à 120 m3 

Par an 

0,1500 €  
0,3000 € 

 
Meyreuil    0,2724 €  
Peynier    0,1500 €  
Peyrolles-en-Provence    0,2300 €  
Rognes  2,5000 €  

Par semestre 
  0,3700 €  

Périmètre des communes de Part fixe (€ HT) Part variable (€/m3 HT) 
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Rousset    0,3000 €  
Saint-Antonin-sur-Bayon 23,7800 € 

Par semestre  
  0,6118 €  

Saint-Cannat    0,7500 €  
Trets  6,5800 € 

Par semestre  
  0,3153 €  

Vauvenargues   7,6000 € 
Par semestre  

  0,7700 €  

Ventabren   0,9600 € 
 Par semestre  

  0,2800 €  

Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, Charleval, 
Eyguières, La Barben, La Fare-les-Oliviers, 
Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, 
Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-
Provence, Sénas, Velaux, Vernègues 

   0,6017 €  

Auriol     0,3245 €  
Cornillon-Confoux, Grans    0,3500 €  
Fos-sur-Mer, Istres, Miramas, Port-Saint-Louis-
du-Rhône 

 Tranche 1 - 0 à 60 m3          
Tranche 2 - 60 à 160 m3 
Tranche 3 - 161 à 3000 m3 
Tranche 4 - sup. à 3000 m3 

Par an 

0,5448 € 
0,6273 € 
0,7150 € 
0,7293 € 

 
 
 
 
2. COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES 
 
 

Périmètre des communes de Part fixe (€ HT) Part variable (€/m3 HT) 

Allauch, Carnoux-en-Provence, Gémenos (ZI), 
Marseille, Le Rove, Septèmes-les-Vallons 

  0,2900 € 

Carry-le-Rouet, Châteauneuf-les-Martigues, 
Ensuès-la-Redonne, Gignac-la-Nerthe, 
Marignane, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins 

  0,2900 € 

Cassis, Ceyreste, La Ciotat, Roquefort-la-
Bédoule 

  0,2900 € 

Beaurecueil    0,2178 €  
Bouc-Bel-Air  0,7600 € 

Par semestre  
Part collecte 
Part traitement (STEP) 

 0,3300 € 
0,0500 €  

Cabriès    0,1600 €  
Eguilles     0,4000 €  
Jouques    0,2482 €  
La Roque-d’Anthéron 12,5757 € 

 
 

Par semestre  

Tranche 1 - 0 à 60 m3   
Tranche 2 - 60 à 500 m3  
Tranche 3 - sup. à 500 m3   
Par semestre 

0,2217 €  
0,4292 € 
0,3280 € 
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Périmètre des communes de Part fixe (€ HT) Part variable (€/m3 HT) 

Lambesc    0,2300 €  
Le Puy-Sainte-Réparade  1,0000 € 

Par semestre  
  0,8300 €  

Le Tholonet     0,2100 €  
Les Pennes-Mirabeau    0,2721 €  
Meyrargues   0,2863 € 
Meyreuil    0,5500 €  
Peynier    0,3500 €  
Peyrolles-en-Provence    0,0800 €  
Rognes  6,0000 €  

Par semestre 
  0,4300 €  

Rousset assainissement domestique  Tranche 1 - 0 à 500 m3   
Tranche 2 - sup. à 500 m3   
Par an 

 0,5500 € 
0,4000 €  

Rousset assainissement industriel   0,0600 € 

Saint-Cannat    0,0600 €  
Simiane-Collongue  Part traitement (STEP) 0,0500 € 
Trets  12,9300 € 

Par semestre  
  0,2118 €  

Vauvenargues     0,3900 €  
Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, Charleval, 
Eyguières, La Barben, La Fare-les-Oliviers, 
Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, 
Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-
Provence, Sénas, Velaux, Vernègues 

   0,2761 € 

Aubagne, Auriol, Cuges-les-Pins, La Penne-sur-
Huveaune, Roquevaire, Saint-Zacharie 

  0,1900 € 

Belcodène, Cadolive, La Bouilladisse, La 
Destrousse, Peypin, Saint-Savournin 

  0,2400 € 

Cornillon-Confoux, Grans    0,7200 €  
Fos-sur-Mer, Istres, Miramas, Port-Saint-Louis-
du-Rhône 

 Tranche 1 - 0 à 120 m3          
Tranche 2 - sup. à 120 m3 

Par an 

1,3531 € 
1,4879 € 
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Annexe 2 
 

Surtaxes appliquées pour le service public de l’eau et de l’assainissement  
de la Métropole Aix-Marseille-Provence  

à compter du 01/01/2025 
Cas spécifiques  

Tarifs HT 
 
 

1. DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE  
 

Contrat de Délégation de Service Public (DSP) de Marseille Provence  
Périmètre : Communes de Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, Cassis, 
Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos (ZI), Gignac-la-
Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Roquefort-la-Bédoule, Saint-
Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons 
 
Tarif spécifique Part fixe (HT) Part variable (HT) 

Général à la jauge 
 

Redevance d'entretien 
de prise 
Débit inférieur ou égal 
à 3/10ème de module 
Débit supérieur à 
3/10ème de module 
Par an 

 
 
 

16,6464 € 
 

33,2928 € 
 

Par 1/10ème de 
module 

31,2120 € 
 

Immeubles collectifs 
à usage d'habitation 

  
 
 

0 à 15 m3  
Au-delà de 15 m3  
Par semestre et par 
logement 

0,1603 € 
0,1603 € 

 

Espaces verts privés 
 

Diamètre 015 
Diamètre 020 
Diamètre 030 
Diamètre 040 
Diamètre 060 
Diamètre 080 
Diamètre 100 
Diamètre > ou = 150 
Par an 

2,4970 € 
4,9939 € 

15,6060 € 
41,6160 € 
57,2220 € 
68,6664 € 

104,0400 € 
135,2520 € 

 

Par m3 0,1603 € 

Industriel 
  

Diamètre 015 
Diamètre 020 
Diamètre 030 
Diamètre 040 
Diamètre 060 
Diamètre 080 
Diamètre 100 
Diamètre > ou = 150 
Par an 

2,4970 € 
4,9939 € 

15,6060 € 
41,6160 € 
57,2220 € 
68,6664 € 

104,0400 € 
135,2520 € 

 
 

0 à 20 000 m3  
20 001 à 80 000 m3  
Au-delà de 80 000 m3  
Par semestre 

0,1603 € 
0,1603 € 
0,1603 € 

Agriculture 
  

Par an 
 

12,4848 € 
 
 

0 à 4 000 m3  
Au-delà de 4 000 m3  
Par m3 et par an 

0,0109 € 
0,0692 € 

 
Espace public   Par m3 0,0316 € 

Incendie 
 

Diamètre 040 
Diamètre 060 

41,6160 € 
57,2220 € 

Par m3 0,1603 € 
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Diamètre 080 
Diamètre 100 
Diamètre > ou = 150 
Par an 

68,6664 € 
104,0400 € 
135,2520 € 

 
Ventes en gros à 
l'extérieur du 
périmètre de la DSP 
(1) 

Par an en fonction du 
débit en litres/seconde 

684,9910 € 
 

Volumes potabilisés 
par m3 
Volumes potabilisés 
excédentaires par m3 

 
0,0299 € 

 
0,1794 € 

 
 
(1) Valeurs de base votées le 26/06/2014 : PEDD003-189/14CC 
Ces tarifs seront révisés à chaque exercice civil par l'application du coefficient Kn 
défini à l'article 87.1 du contrat. 
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2. DISTRIBUTION DE L’EAU BRUTE 
 
Contrat de Délégation de Service Public (DSP) de Marseille Provence  
Périmètre : Communes de Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, Cassis, 
Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos (ZI), Gignac-la-
Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Roquefort-la-Bédoule, Saint-
Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons 
 
Tarif spécifique Part fixe (HT) Part variable (HT) 

Général au 
compteur 

Diamètre 015 
Diamètre 020 
Diamètre 030 
Diamètre 040 
Diamètre 060 
Diamètre 080 
Diamètre 100 
Diamètre > ou = 150 
Par an 

2,4970 € 
4,9939 € 

15,6060 € 
41,6160 € 
57,2220 € 
68,6664 € 

104,0400 € 
135,2520 € 

 

Par m3 0,1443 € 

Général à la jauge Redevance annuelle 
d’entretien de prise 
Débit inférieur ou égal 
à 3/10ème de module 
Débit supérieur à 
3/10ème de module 
Redevance par 
1/10ème de module 
Par an 

 
 
 

16,6464 € 
 

33,2928 € 
 

28,0908 € 

  

A la vanne Redevance d'entretien 
de prise 
Redevance pour 
fourniture d'eau brute, 
exprimée en 1/2 litre 
par seconde  
Par an 

 
6,0810 € 

 
 
 

138,7759 € 

  

Industriel Diamètre 015 
Diamètre 020 
Diamètre 030 
Diamètre 040 
Diamètre 060 
Diamètre 080 
Diamètre 100 
Diamètre > ou = 150 
Par an 

2,4970 € 
4,9939 € 

15,6060 € 
41,6160 € 
57,2220 € 
68,6664 € 

104,0400 € 
135,2520 € 

 

0 à 20 000 m3 
20 001 à 80 000 m3 
Au-delà de 80 000 m3 
Par semestre 

0,1443 € 
0,1443 € 
0,1443 € 

Agriculture Par an 12,4848 € 
 

0 à 4 000 m3  
Au-delà de 4 000 m3 
Par m3 et par an 

0,0099 € 
0,0622 € 

Biodiversité Redevance de 
vérification et 
d'entretien de prise 
Par an  

57,2220 € 
 

Par m3 0,0361 € 

Espace public   Par m3 0,0300 € 
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Ventes en gros aux 
communes de la 
Métropole (2) 
 

Dotation annuelle de 
débit  
par litre/seconde 

2 730,38 € Volumes normaux par 
m3 
 

 
Volumes 
excédentaires  
par m3 
 

0,0492 € 
 
 
 

0,7200 € 
 
 

Ventes en gros 
(autres cas) (3) 

Dotation avant 1956 
Dotation après 1956 
Dotation de saison 
Par an en fonction du 
débit en litres/seconde  

805,6240 € 
4 748,6310 € 
2 857,1840 € 

 

Volumes normaux en 
m3 
Volumes de saison en 
m3 
Volumes 
excédentaires en m3 

 
0,0230 € 

 
0,1200 € 

 
0,7200 € 

 
(2) Valeurs de base au 01/07/2014 
Ces tarifs seront révisés à chaque exercice civil par l'application du coefficient Tn 
défini à l'article 87.2 du contrat. 
 

(3) Valeurs de base votées le 26/06/2014 : PEDD003-189/14CC 
Ces tarifs seront révisés à chaque exercice civil par l'application du coefficient Tn 
défini à l'article 87.2 du contrat. 
 
 
Tarif du contrôle des installations privatives de distribution d’eau potable constituées 
par les ouvrages de prélèvement, puits ou forages, et des ouvrages de récupération 
des eaux de pluie 
     
Diagnostic  
Contre Visite  
Contrôle périodique  

 7,7302 € 
6,6169 € 
6,6169 € 

 
 
 

3. COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES 
 
A. Contrat de DSP de Marseille Provence centre 

Périmètre : Communes de Allauch, Carnoux-en-Provence, Gémenos (ZI), Marseille, Le 
Rove, Septèmes-les-Vallons 
 
Produits extérieurs  
Matières de vidanges par m3 
Graisses par m3  
Matières de curage et résidus de voirie par m3 

 
4,2650 € 

13,8120 € 
27,4210 €  

Général à la jauge 
Surtaxe pour jauge par 1/10ème de module  

 
93,0810 € 

Communes hors périmètre du contrat 
Assainissement des effluents domestiques des communes 
extérieures au contrat de l’assainissement Marseille Provence 
centre raccordées à Géolide par m3 

0,1000 € 
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B. Contrat de DSP de Marseille Provence Est 
Périmètre : Communes de Cassis, Ceyreste, La Ciotat, Roquefort-la-Bédoule 
 
Produits extérieurs  
Matières de vidanges par m3 
Graisses par m3  
Matières de curage et résidus de voirie par m3 
 

  
1,7190 € 

23,9150 € 
34,0530 €  

Général à la jauge 
Surtaxe pour jauge par 1/10ème de module  

 
 

 
93,0810 € 

 
 

C. Contrat de DSP de Marseille Provence Ouest 
Périmètre : Communes de Carry-le-Rouet, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-
Redonne, Gignac-la-Nerthe, Marignane, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins 
 
Produits extérieurs  
Matières de vidanges par m3 
Graisses par m3  
Matières de curage et résidus de voirie par m3 
 

  
1,7190 € 

23,9150 € 
34,0530 € 

 
 

D. Contrat de DSP de Rousset assainissement domestique 
Périmètre : Commune de Rousset (abonnés domestiques) 
 
Assainissement des effluents domestiques des communes 
extérieures au contrat de l’assainissement de Rousset 
(uniquement part traitement) 

0,3500 € 

 
 

E. Contrat de DSP de Rousset assainissement industriel 
Périmètre : Commune de Rousset (abonnés industriels) 
 
Assainissement des effluents industriels de Rousset 0,0600 € 
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Annexe 3 
 

Montant des contre-valeurs Agence de l’eau pour les redevances performance 
 à compter du 01/01/2025 

 
(Ensemble du territoire métropolitain, 

 hors Pertuis qui dépend du Syndicat Durance Lubéron) 
Tarifs HT 

 
1. Redevance pour performance des réseaux d’eau potable 

 
 

Par m3 0,0100 € 
 

 
 

2. Redevance pour performance des systèmes d’assainissement collectif 
 

 
Par m3 0,0090 € 
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